
Mai 2023 n° 118 

FRESSIES 

 

 

 

Infos pratiques 

Mairie 

Ecole 

-Téléphone : 03.27.79.95.15 

- Adresse : 49, rue d’Aubencheul 

- Courriel : ce.0591239b@ac-lille.fr 

Horaires de la déchetterie (Blécourt) 

 - Lundi : de 9h à 13h 

 - Mardi : de 9h à 13h et de 14h à 18h 

 - Mercredi : de 9h à 13h 

 - Vendredi : de 9h à 13h 

 - Samedi : de 9h à 13h et de 14h à 18h 

- Heures d’ouverture au public : 

 Les lundi, mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h. 

- Téléphone : 03.27.79.91.13 

- Courriel : mairie.fressies@orange.fr 

- Site internet : https://www.fressies.fr 

- Madame le Maire reçoit uniquement sur rendez-vous. 

Assistantes Maternelles 

Se rapprocher de la mairie pour connaître 

leurs coordonnées. 

 

LE 2 JUIN 2023 

 

BALAYAGE  

DES CANIVEAUX 

 

(voir en page 8) 



 

LA VIE COMMUNALE - L’ETAT CIVIL 

NAISSANCES 
de Faustine MORELLE,  fille de Antoine MORELLE et de Gwendoline LIBERT 

née le 22 mars 2023 

146, rue d’Aubencheul. 

Nous adressons toutes nos félicitations aux heureux parents. 

NOUVEAUX ARRIVANTS 

 Vous venez d’arriver dans la commune, pensez à vous faire connaître en mairie. 
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MARIAGE 

Le 29 avril 2023, Madame le Maire a célébré  

le mariage de Madame Loetitia FRONTIN 

et de Monsieur Franck BRUGUET 

Nous adressons tous nos vœux de bonheur  

aux nouveaux mariés. 

ARMISTICE DU 8 MAI 1945 

 Ce 8 mai 2023 a été célébré le 78ème anniversaire de la Victoire de 1945. 

 Une gerbe a été déposée au monument aux morts. 

 Après une minute de recueillement, les participants, invités par Madame le Maire, ont rejoint 

la mairie où un vin d’honneur a été offert. 

Nous souhaitons la bienvenue à Monsieur et Madame DECOURTRAY  

et leur fille, 47 rue du Pont. 
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REMISE de la MEDAILLE du MERITE AGRICOLE  

à MADAME CHEVALIER, maire de FRESSIES 

MEDAILLES DU TRAVAIL 

Le lundi 1er mai 2023, une cérémonie de 

remise de médailles du travail a eu lieu à la 

salle des fêtes de Fressies en présence de 

Mr Jacques Legendre, ancien ministre et 

sénateur. 

De gauche à droite, Mme le Maire, Mme Sybille Normand ,  

Mr  Jean-Marie LOISON, Mr Jacques Legendre,  

Mme Delphine Leclercq et Mme Pascale ROMPTEAUX.         

Les récipiendaires : 

Echelon Argent : 

- Mesdames Delphine LECLERCQ et Sybille 

NORMAND 

Echelon Vermeil et Or : 

- Monsieur Jean-Marie LOISON 

Echelon Grand Or : 

- Madame Pascale ROMPTEAUX 

 Le samedi 25 mars 2023, à la salle des fêtes de Fressies,  
Mr Raymond Yeddou, sous-préfet de Cambrai, a remis à 
Marie Danièle Chevalier les insignes de chevalier de l’ordre 
national du Mérite Agricole suite à sa promotion ministé-
rielle du 31 juillet 2021.  
Mr Dewaele, administrateur de l’ordre du Mérite Agricole, a 
rappelé que cet ordre récompense le dévouement pour la 
cause agricole. Puis Mr Boulain, officier du Mérite Agricole, 
a évoqué la réussite du parcours d’agriculture ainsi que son 
engagement d’élue locale. 
Puis ce fut au tour de Mr Yeddou de mettre en exergue les 

 

valeurs essentielles de Madame Cheva-
lier, valeurs d’humilité et de discrétion 
dont elle a fait preuve durant son par-
cours. 
Enfin Madame Chevalier a remercié les 
autorités et a dédié cette récompense à 
tous les agriculteurs qui travaillent pour 
nous nourrir et préserver le patrimoine 
rural. 
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CENTRE DE LOISIRS AVRIL 2023 

Le centre de Loisirs s’est déroulé du lundi 17 au vendredi 21 avril. Le thème était : Le Printemps. 
Au programme : confection de fresques printanières, sculptures sur ballons, atelier de magie, prépa-
ration de pâte à crêpes, sortie « Galaxie Kids », grand jeu « Rallye Photos », château gonflable, film 
et jeux divers.  
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La collecte s’effectue uniquement sur rendez-vous au : 

03 58 24 00 00 

Un rendez-vous sera fixé avec l’usager. 

Les encombrants devront être déposés la veille à partir de 18h30. 

ou le matin même du jour de l’enlèvement avant 6H00. 

Ce service est réservé aux particuliers. 
 Pour plus de renseignements : www.agglo-cambrai. fr puis « gestion des déchets ». 

2 PASSAGES MAXI PAR AN  -  CAPACITE 2M3 MAXI PAR PASSAGE. 

GESTION DES DECHETS  

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 

SORTIES SCOLAIRES 

LE CONSENTEMENT DE DONNEES NUMERIQUES - RGPD 

Les situations d’urgence (climatiques - chaleurs, grands froids,  les incidents industriels, les épidémies,...) nécessitent 
l’utilisation de moyens d’alerte et de protection des populations par les autorités compétentes (CNIL - 09.11.2022). 

Afin d’être contactés en cas d’alerte, vous pouvez bénéficier de l’inscription dans un registre destiné à vous informer, 
à vous alerter en cas de déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde. 

Si vous le désirez, vous pouvez vous inscrire dans ce registre en laissant vos coordonnées (téléphone, adresse mail). 
La mairie s’engage à protéger et à ne les utiliser que pour les finalités consenties par vous dans le strict respect du 
RGPD. 

Vous avez reçu, il y a quelques temps, un questionnaire vous proposant cette inscription. Si vous ne l’avez pas encore 
retourné, rempli, à la mairie, il vous est toujours possible de le faire. Si vous n’avez pas conservé le document, il 
suffit de vous rendre à la mairie qui vous en délivrera un autre. 

Le 13 avril les enfants du CP, CE1, CE2, 

CM1 et CM2 ont participé a une sortie 

endurance au stade de Neuville St Rémy. 

Le 4 mai, les maternelles ont effectué une 

sortie gym à la salle Martin-Martine à 

Cambrai. 



COMPTES RENDUS  DES CONSEILS MUNICIPAUX  

 

Le 10 mars 2023 
Présents : 12  
Absent excusé : 1  
APPROBATION DU PROCES - VERBAL DE LA REUNION DU 27 JANVIER 2023. 
Le procès -verbal est adopté à l’unanimité. 
PROPOSITION DE VENTE DE LA PARCELLE CADASTREE B90 SISE RUE D’HERONVILLE : 
A l’unanimité, le conseil municipal décide de vendre la parcelle susmentionnée. 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE AVEC LES VOIES NAVIGABLES DE FRANCE : 
Le conseil municipal décide de renouveler la convention avec les voies navigables de France concernant le maintien 
d’un chalet à usage de toilettes publiques sur la commune de Fressies arrivée à échéance au 30 avril 2023.  
PROPOSITION DE CONTRAT DE MAITRISE POUR LA MISE EN SECURITE DES RUES D’HERONVILLE ET DU MARAIS : 
Le conseil municipal décide de demander au cabinet ATC 59 de revoir sa proposition car il s’interroge sur l’objet de 
la convention « Installation de feux récompenses rue du marais (RD 140) et aménagements de sécurité rue  
d’Héronville ». Il précise qu’il n’a pas encore décidé l’installation desdits feux. 
PROPOSITION D’ADHESION A L’OFFRE PACK TRANQUILLITE AVANTAGE : 
Le conseil municipal autorise Madame le Maire à adhérer à l’offre Pack Tranquillité Avantage auprès de la société 
RICOH France. 
DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER DE L’ASSOCIATION « LES CLOWNS DE L’ESPOIR » : 
Le conseil municipal décide d’accorder un soutien de 100,00 € à l’association « Les Clowns de l’Espoir ». 
DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER DU SECOURS POPULAIRE DU NORD : 
Le conseil municipal décide de ne pas réserver une suite favorable à la demande de soutien financier du Secours 
Populaire du Nord à destination des victimes de la catastrophe du séisme Turquie/Syrie. 
 
Le 18 mars 2023 
Présents : 11 
Absent excusé : 1 
Procuration : 1 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 10 MARS 2023. 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
PROPOSITION DE CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA MISE EN SECURITE DES RUES D’HERONVILLE ET DU 
MARAIS : 
A l’unanimité le conseil municipal autorise Madame le Maire à signer le contrat de maîtrise d’œuvre du bureau 
d’études ATC 59 pour un montant de 1 500,00 € HT soit 1 800,00 € TTC ayant pour objet « aménagements de sécu-
rité rue du Marais (RD 140) et rue d’Héronville ». 
 
Le 31 mars 2023   
Présents : 9 
Absent excusé : 1 
Absents : 2 
Procuration : 1  
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 18 MARS 2023 : 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
VOTE D’IMPOSITION 2023 : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles 1639 A, 1379 et 1407 et suivants, ainsi 
que l’article 1636 B relatifs aux impôts locaux, à la fixation et au vote des taux d’imposition, il est proposé au con-
seil municipal de ne pas augmenter les taux d’imposition.  
Après en avoir délibéré le conseil municipal, à l’unanimité, vote le maintien des taux suivants : 
Taxe foncière sur les propriétés bâties    :        33.85 % 
Taxe foncière sur les propriétaires non bâties :  44.94 % 
Taxe d’habitation :        :       10.12 % 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 DE LA COMMUNE : 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité le compte de gestion.  
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DE LA COMMUNE : 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité le compte administratif. 
AFFECTATION DU RESULTAT 2022 DANS LE BUDGET PRIMITIF 2023 : 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité l’affectation du résultat 2022 dans le budget 2023. 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 : 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité le budget primitif 2023.        
          …/... 

COMPTES RENDUS  DES CONSEILS MUNICIPAUX 
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Le 19 avril 2023 
Présents : 7 
Absents excusés : 3 
Absent : 1 
Procurations : 2 
CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT SUITE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE : 
Le conseil municipal décide de créer un poste d’agent d’entretien aux services techniques à compter du 1er mai 
2023 dans le cadre du dispositif « parcours emploi compétences », pour une durée de 6 mois à raison de 26 
heures par semaine.  
ACHAT D’UN REFRIGIRATEUR POUR LE RESTAURANT SCOLAIRE : 
Le conseil municipal retient le devis d’ELECTRO DEPOT pour un réfrigérateur de la Marque Valberg : 399,96 € HT 
soit 479,00 € TTC. 
DEMANDE DE SUBVENTION DES RESTOS DU CŒUR : 
Le conseil municipal décide d’octroyer une aide de 150,00 € aux Restaurants du Cœur du HAINAUT CAMBRESIS. 
DEMANDE DE SUBVENTION DE L’UNION SPORTIVE DE L’ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRE - USEP : 
Le conseil municipal décide d’accorder à l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré une subvention 
d’un montant de 150,00 €. Rappelons que les élèves et enseignants de l’école de Fressies sont licenciés à l’USEP 
et participent aux nombreuses activités sportives proposées par des enseignants volontaires. 
 

LES COMPTES RENDUS COMPLETS PEUVENT ETRE CONSULTES EN MAIRIE 

  

LES TRAVAUX DANS LA COMMUNE 

LE PARKING 

 LA SALLE DES FETES 
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Les travaux du parking se dérou-

lent comme prévu.  

L’engazonnement est réalisé, 

restent les plantations, diffé-

rents équipements (éclairage...), 

quelques aménagements ur-

bains (bancs…) ainsi que le local 

de stockage dont le permis de 

construire a été accordé au mois 

de mai. 

L’état préoccupant de la toiture du 

sas de la salle des fêtes a nécessité sa 

réfection. Il devenait indispensable 

de remplacer les boiseries fortement 

endommagées. 

Les travaux ont été réalisés par la 

Menuiserie Sancourtoise. Montant 

des travaux : 14 814 € TTC. 



- Camion bleu du Cambrésis à Neuville Saint Rémy,   

chaque 3ème samedi du mois , place Edouard Lhotellier,  

de 9h00 à 13h00 (jour de marché). 

 - Camion bleu du Douaisis à Féchain, 

chaque 1er mercredi du mois, 10 rue Louis Chantreau de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h. 

Consultez les dates exactes des permanences sur info.lenord.fr 

- Bureau permanent à Iwuy, 

35 bis rue Foch - Sur rendez-vous du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 15h à 17h15. 

Fermé le mercredi après-midi. 

Tél : 03.27.74.78.45 - Courriel : franceservices.iwuy@outlook.fr 

Pour vous aider dans toutes vos démarches  

France Services se tient à votre écoute : 
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Les Restaurants du Cœur - Centre de Féchain 

La campagne d’ÉTÉ 2023 aura lieu un mercredi sur deux  

à compter du 05/04/2023 jusqu’au 18/10/2023. 

Martine LUCAS au 06 62 02 43 91 
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AUX MARAIS 

Un rempoissonnement de 264 brochetons a été réalisé le 3 mai 2023 au Marais 

des Courbettes. 

DATES A RETENIR  

8 juin 2023  à 23h59 Date limite pour les déclarations d’impôts EN LIGNE (départ. 59 et 62). 

BALAYAGE DES CANIVEAUX DANS LA COMMUNE 

 

 

Le balayage des caniveaux de toutes les rues de Fressies sera effectué  

le vendredi 02 Juin 2023. 

A cet effet, il vous est demandé de faciliter le passage du véhicule en évitant  

de laisser vos voitures en stationnement aux abords des caniveaux. 


